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(54) Dispositif d’arrêt automatique de la manoeuvre d’un élément enroulable motorisé

(57) L'objet de l'invention est un dispositif d'arrêt
automatique de la manoeuvre d'un élément enroulable
(2) autour d'un tambour d'enroulement (4) monté à ro-
tation sur un support (3), et motorisé par un motoréduc-
teur (9) fixe par rapport audit support (3), caractérisé en

ce que ledit tambour (4) est relié audit motoréducteur
(9) par une transmission à friction (11), ledit dispositif
comportant en outre des moyens (12) pour détecter l'ar-
rêt de la rotation du tambour (4) en vue de commander
l'arrêt dudit motoréducteur (9).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'arrêt automatique de la manoeuvre d'un élément en-
rourable motorisé tel qu'un volet roulant, un store ou
analogue.
[0002] Un dispositif d'enroulement comprend en gé-
néral un tambour d'enroulement qui est supporté à ro-
tation, au niveau de ses extrémités, par deux supports
fixés au mur. A l'intérieur du tambour, sont logés un mo-
toréducteur monté dans un carter tubulaire solidaire
d'un des supports, ainsi que des moyens d'accouple-
ment du motoréducteur au tambour d'enroulement.
[0003] En outre, le dispositif d'enroulement comprend
des moyens d'arrêt automatique du motoréducteur lors-
que le volet roulant est complètement enroulé, ou dé-
roulé, et des moyens d'arrêt en cas de détection d'un
blocage.
[0004] Selon un mode de réalisation, ces moyens
d'arrêt automatique comprennent des butées de fin de
course qui coupent l'alimentation du motoréducteur
lorsque le volet roulant vient en appui contre une des-
dites butées.
[0005] Selon un autre mode de réalisation, les
moyens d'arrêt automatique sont assurés par un dispo-
sitif constitué d'une vis entraînée par le motoréducteur
et sur laquelle est monté un écrou baladeur immobilisé
en rotation et actionnant un interrupteur au bout d'un
certain déplacement le long de la vis.
[0006] Toutefois, dans ces deux cas, les moyens d'ar-
rêt automatique nécessitent un réglage sur site en fonc-
tion des dimensions de l'ouverture à occulter.
[0007] Selon un autre mode de réalisation décrit dans
les documents FR-A-2.755.998, FR-A-2.775 998, les
moyens d'arrêt automatique réagissent au couple exer-
cé sur le carter du motoréducteur par l'arbre de sortie
du motoréducteur. Ainsi, les variations importantes de
la valeur du couple en positions extrêmes enroulée, ou
déroulée, commandent la coupure de l'alimentation du
motoréducteur.
[0008] De même, les moyens d'arrêt automatique en
cas de détection d'un blocage sont souvent réalisés par
des dispositifs détectant les variations du couple du mo-
toréducteur, ou bien une surintensité de courant, ou une
chute de tension au niveau d'une phase du motoréduc-
teur.
[0009] Toutefois, ces moyens d'arrêt automatique
sont souvent complexes, et donc d'un coût relativement
élevé.
[0010] La présente invention vise précisément à pal-
lier les divers inconvénients des dispositifs de l'art an-
térieur, en proposant un dispositif d'arrêt automatique
simple, robuste, compact qui ne nécessite aucun régla-
ge sur site, d'un coût inférieur à qualité équivalente aux
produits existants, et qui permet un arrêt automatique
de la manoeuvre d'un élément enroulable en position
déroulée, enroulée, ou en cas de détection d'un bloca-
ge.

[0011] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
d'arrêt automatique de la manoeuvre d'un élément en-
roulable autour d'un tambour d'enroulement monté à ro-
tation sur un support, et motorisé par un motoréducteur
fixe par rapport audit support, caractérisé en ce que ledit
tambour est relié audit motoréducteur par une transmis-
sion à friction, ledit dispositif comportant en outre des
moyens pour détecter l'arrêt de la rotation du tambour
en vue de commander l'arrêt dudit motoréducteur.
[0012] Selon un mode de réalisation, la transmission
à friction est constituée d'une ou plusieurs rondelles Bel-
leville empilées, pressées de manière réglable en sorte
de mettre en contact d'entraînement par friction une sur-
face solidaire du tambour, et une surface solidaire du
motoréducteur.
[0013] Selon une autre caractéristique, les moyens
de détection de l'arrêt de la rotation du tambour d'en-
roulement sont constitués par une couronne à crans so-
lidaire du tambour d'enroulement, et par un capteur à
fourche, solidaire dudit support, qui chevauche la bor-
dure crantée de ladite couronne, ledit capteur détectant
le défilement desdits crans et étant relié à un module
électronique délivrant, lorsque la vitesse de rotation de
ladite couronne descend au-dessous d'un seuil prédé-
terminé, réglable, un signal de commande de l'arrêt du-
dit motoréducteur.
[0014] Ainsi, le dispositif de l'invention non seulement
stoppe automatiquement le mouvement du volet en fin
d'ouverture, en fin de fermeture, quelle que soit la lon-
gueur de la course du volet, mais coupe également
automatiquement l'alimentation du moteur d'entraîne-
ment du volet.
[0015] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation d'un dispositif selon l'invention, description don-
née à titre d'exemple uniquement et en regard des des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif d'enroulement équipé du dispositif d'arrêt
automatique selon l'invention, et

- la figure 2 est un schéma de principe du module
électronique du dispositif de l'invention.

[0016] De façon connue, un dispositif d'enroulement
1 d'un volet roulant 2, prévu pour occulter une ouverture
ménagée dans un mur 3, comprend un tambour d'en-
roulement 4, disposé en partie supérieure de ladite
ouverture, qui comprend à l'une de ses extrémités un
flasque 5 monté pivotant sur un axe de rotation 6 fixé
au mur 3, et à l'autre extrémité une couronne 7 liée à un
arbre de sortie 8 d'un motoréducteur 9 dont la base est
fixée au mur, l'axe de l'arbre de sortie 8 étant sensible-
ment coaxial à celui de l'axe 6.
[0017] Selon l'invention, le dispositif d'enroulement 1
comprend un dispositif 10 d'arrêt automatique de la ma-
noeuvre du volet roulant 2 constitué par une transmis-
sion à friction 11 qui relie l'arbre de sortie 8 du motoré-

1 2



EP 0 999 336 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ducteur à la couronne 7, et par des moyens 12 de dé-
tection de l'arrêt de la rotation du tambour d'enroule-
ment 4 qui sont susceptibles d'arrêter le motoréducteur
9.
[0018] Selon un mode de réalisation, la transmission
à friction 11 est constituée par un manchon 13 fixé à
l'extrémité de l'arbre de sortie 8 du motoréducteur qui
comprend une portée 14 sur laquelle peut pivoter la cou-
ronne 7 et un épaulement 15 qui prend appui contre une
première face 16 de la couronne 7, et par des moyens
17 de rappel élastique afin de plaquer l'épaulement 15
contre ladite face 16 de la couronne.
[0019] Les moyens 17 de rappel sont réalisés par au
moins une rondelle Belleville ou, comme représenté sur
la figure 1, par un empilage 18 de rondelles Belleville
qui sont disposées sur une tige filetée 19 solidaire du
manchon 13, et comprimées entre un écrou 20 et une
seconde face 21 de la couronne 7 opposée à la premiè-
re face 16. L'écrou 20 est bloqué par un contre-écrou
20'.
[0020] La force de compression des rondelles 18 est
réglable par simple déplacement de l'écrou 20, ce qui
permet, à la manière connue, de régler le seuil de dé-
solidarisation de la couronne 7 vis-à-vis du manchon 13.
[0021] Ainsi, en diminuant la force de compression
des rondelles 18, on diminue l'effort résistant, exercé
sur le volet roulant, nécessaire pour désolidariser la
couronne 7 vis-à-vis du manchon 13.
[0022] Selon l'invention, les moyens 12 de détection
de l'arrêt de la rotation du tambour d'enroulement 4
comprennent une couronne à crans 22 reliée audit tam-
bour 4 dont l'axe de rotation est sensiblement coaxial à
l'axe de rotation 6 fixé au mur, et un capteur 23 à fourche
de type phototransistor relié à l'axe 6, et donc fixe par
rapport au tambour d'enroulement 4. Ce capteur 23 à
fourche chevauche la bordure crantée de la couronne
22, de façon à détecter la rotation de ladite couronne
grâce au défilement des crans 24.
[0023] De cette façon, le capteur 23 est susceptible
d'informer des moyens de pilotage du motoréducteur 9
sur le mouvement du tambour d'enroulement 4.
[0024] Ces moyens de pilotage comprennent un com-
mutateur 25 pour commander la montée ou la descente
du volet roulant, et un module électronique 26 qui est
susceptible de gérer les informations émises par le cap-
teur 23 et de commander l'arrêt du motoréducteur 9.
[0025] Ainsi, lorsque le volet roulant 2 est bloqué, en
position intermédiaire, pour une raison ou pour une
autre, ou en position complètement enroulée ou com-
plètement déroulée, le tambour d'enroulement 4 n'est
plus entraîné, par l'intermédiaire de la transmission à
friction 11, par le motoréducteur 9, et les crans 24 ne
défilent plus au droit du capteur 23 à fourche. A ce mo-
ment, ce capteur 23 informe les moyens de pilotage que
le tambour d'enroulement ne tourne plus, ce qui a pour
effet de couper l'alimentation du motoréducteur 9.
[0026] Le module électronique 26 est représenté en
détail sur la figure 2.

[0027] L'alimentation dudit module 26 est prélevée
aux bornes d'un enroulement 27 du motoréducteur par
l'intermédiaire d'un transformateur 28. Cette tension re-
dressée, filtrée par des moyens 29 appropriés tels qu'un
pont de diodes et un condensateur, sert à l'alimentation
d'un relais 30 d'alimentation du motoréducteur 9. Une
fois régulée à 5 V, cette tension sert également à l'ali-
mentation du capteur 23 à fourche, d'une première bas-
cule monostable 31, et d'une seconde bascule monos-
table 32 qui sont susceptibles de saturer un transistor
33 de commande du relais 30.
[0028] Ainsi, à la mise sous tension du motoréducteur
à l'aide du commutateur 25, la première bascule 31 de-
vient opérationnelle délivrant un état haut, qui a pour
effet de saturer le transistor 33 qui commande le relais
30.
[0029] Le motoréducteur 9 est alors alimenté, et en-
traîne en rotation le tambour d'enroulement 4, qui lui-
même entraîne en rotation la couronne à crans 22.
[0030] A chaque passage d'un cran 24, le capteur 23
à fourche délivre une impulsion rendant opérationnelle
la seconde bascule 32 qui sature le transistor 33 de
commande du relais 30. Un condensateur 34 permet au
transistor de rester passant un temps déterminé fonc-
tion de la capacité dudit condensateur en attendant l'im-
pulsion suivante.
[0031] Si les crans 24 ne défilent plus au droit du cap-
teur 23 à fourche, ce dernier ne délivre plus d'impulsions
vers la seconde bascule 32 qui ne sature plus le tran-
sistor 33 de commande du relais 30. A ce moment, le
condensateur 34 se décharge et ne rend plus passant
le transistor 33, ce qui a pour effet de désactiver le relais
30, et d'arrêter le motoréducteur 9.
[0032] Enfin, l'invention n'est évidemment pas limitée
au mode de mise en oeuvre représenté et décrit ci-des-
sus, mais en couvre au contraire toutes les variantes,
notamment en ce qui concerne les modalités de réali-
sation de la transmission à friction et des moyens de
détection de l'arrêt de la rotation du tambour d'enroule-
ment.
[0033] Selon un autre mode de réalisation, la trans-
mission à friction et les moyens de détection de l'arrêt
de la rotation du tambour d'enroulement sont incorporés
dans le motoréducteur qui comprend de façon connue
un stator fixe relié au support, et un rotor, monté pivotant
dans ledit stator, prolongé par un arbre de sortie. Cet
arbre comprend alors une première partie solidaire du
rotor et une seconde partie solidaire du tambour d'en-
roulement entraînée en rotation par la première partie
par l'intermédiaire de la transmission à friction. De pré-
férence, la seconde partie de l'arbre solidaire du tam-
bour comprend la couronne à crans alors que le capteur
à fourche est solidaire du stator.
[0034] Par ailleurs, le dispositif d'arrêt automatique
décrit ci-dessus peut s'adapter aisément à tous les dis-
positifs d'enroulement d'éléments enroulables tel qu'un
volet roulant, un store, ou analogue.
[0035] De plus, le tambour d'enroulement peut très
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bien être monté sur un support différent d'un mur, par
exemple deux montants parallèles.

Revendications

1. Dispositif d'arrêt automatique de la manoeuvre d'un
élément enroulable (2) autour d'un tambour d'en-
roulement (4) monté à rotation sur un support (3),
et motorisé par un motoréducteur (9) fixe par rap-
port audit support (3), caractérisé en ce que ledit
tambour (4) est relié audit motoréducteur (9) par
une transmission à friction (11), ledit dispositif com-
portant en outre des moyens (12) pour détecter l'ar-
rêt de la rotation du tambour (4) en vue de comman-
der l'arrêt dudit motoréducteur (9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite transmission à friction (11) est consti-
tuée d'une ou plusieurs rondelles Belleville empi-
lées, pressées de manière réglable en sorte de met-
tre en contact d'entraînement par friction une sur-
face (16) solidaire du tambour (4), et une surface
(15) solidaire du motoréducteur (9).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que lesdits moyens (12) de détection de l'arrêt
de la rotation du tambour d'enroulement (4) sont
constitués par une couronne à crans (22) solidaire
du tambour d'enroulement (4), et par un capteur
(23) à fourche, solidaire dudit support (3), qui che-
vauche la bordure crantée de ladite couronne (22),
ledit capteur détectant le défilement desdits crans
(24) et étant relié à un module électronique (26) dé-
livrant, lorsque la vitesse de rotation de ladite cou-
ronne (22) descend au-dessous d'un seuil prédé-
terminé, réglable, un signal de commande de l'arrêt
dudit motoréducteur (9).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la trans-
mission à friction (11) et les moyens (12) pour dé-
tecter l'arrêt de la rotation du tambour (4) sont in-
corporés dans le motoréducteur (9).
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